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sommaire décisionnel

IDENTIFICATION TE2024-005Numéro :

Traitement des eauxUnité administrative responsable

Adoption du Règlement de l'agglomération sur des travaux d'architecture des bâtiments des usines et des 
bâtiments des ouvrages ponctuels et sur l'emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés, 
R.A.V.Q. 1674

Objet

17 Avril 2024Date :

ANNEXES
R.A.V.Q. 1674 - 28 mars 2024 (électronique)
PDI 2024-2033 Fiches TE 41062 (électronique)

Projet 

Conseil d'agglomération de QuébecInstance décisionnelle Date cible :

Ce règlement ordonne des travaux d'architecture des bâtiments des usines et des bâtiments des ouvrages 
ponctuels ainsi que l'octroi des contrats de services professionnels et techniques y afférents de même que 
l'embauche du personnel et l'acquisition des biens nécessaires à la réalisation desdits travaux.

Ce règlement prévoit une dépense de 5 975 000 $ pour les travaux, les services professionnels et 
techniques, l'embauche du personnel et l'acquisition des biens ainsi ordonnés et décrète un emprunt du 
même montant remboursable sur une période de quinze ans.

Le présent règlement d'emprunt vise à prévoir les fonds nécessaires aux travaux de la fiche PDI 41062 qui 
englobe les travaux d'architecture des bâtiments sous la responsabilité du Service du traitement des eaux.

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code de classification

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
CA-2023-0732 du 15 décembre 2023 - Adoption du programme des immobilisations 2024-2033, relié aux 
compétences d'agglomération.

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
En vertu de l'article 544.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ chapitre C-19), une ville peut engager un
montant égal à 10 % de la somme d'un règlement d'emprunt, relatif à l'objet de la dépense avant son entrée
en vigueur.

Dans le présent dossier, une somme de 597 500 $ sera engagée avant l'entrée en vigueur du Règlement
R.A.V.Q. 1674.

 RECOMMANDATION
1. d'adopter le Règlement de l'agglomération sur des travaux d'architecture des bâtiments des usines et des
bâtiments des ouvrages ponctuels et sur l'emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés, 
R.A.V.Q. 1674.

2. d'approprier un montant de 597 500 $ à même le fonds général de l'agglomération, soit une somme
équivalente à 10 % du montant de la dépense prévue par le Règlement R.A.V.Q. 1674. Ce fonds sera
renfloué de ce montant lors de l'entrée en vigueur dudit règlement.

 IMPACT(S) FINANCIER(S)
Les fonds requis de compétence d'agglomération, soit la somme de 5 975 000 $, sont prévus aux années
2024 à 2026 du PDI 2024-2033, à la fiche 41062.

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES
a

No demande d'achat
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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement

sommaire décisionnel

 VALIDATION

IDENTIFICATION TE2024-005Numéro :

Traitement des eauxUnité administrative responsable

Adoption du Règlement de l'agglomération sur des travaux d'architecture des bâtiments des usines et des 
bâtiments des ouvrages ponctuels et sur l'emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont rattachés, 
R.A.V.Q. 1674

Objet

17 Avril 2024Date :

Direction générale

Intervention

Cosignataire(s)

Finances

Finances 2024-04-17FavorableAnne  Mainguy

Valérie  Arseneault

2024-04-17FavorableCarl  Desharnais

2024-04-17Favorable

2024-04-17Favorable

René  Bourgeois

Sylvain-A  Langlois

Favorable

Projet 

Conseil d'agglomération de QuébecInstance décisionnelle Date cible :

2024-04-17

Signé le

CA-2024-0390

CA-2024-0337

CAAM-2024-0336

CV-2024-0468

CE-2024-0606

  Résolution(s)

2024-05-22

2024-05-08

2024-05-08

2024-05-07

2024-04-17

Date:

Date:

Date:

Date:

Date:

https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CA-2024-0390.pdf
https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CE-2024-0606.pdf
https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CAAM-2024-0336.pdf
https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CA-2024-0337.pdf
https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CV-2024-0468.pdf
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i les 1 115 ouvrages opérés et entretenus par le S
ervice du traitem

ent des eaux, le service est 
responsable de la gestion d'actifs des 40 bâtim

ents liés aux ouvrages suivants :
- 4 usines de traitem

ent de l'eau potable;
- 2 stations d'épuration;
- 1 centre de biom

éthanisation;
- 5 réservoirs d'eau potable;
- 7 postes de pom

page;
- 4 prises d'eau brute;
- 2 postes de surpression;
- 15 ouvrages liés directem

ent aux usines ou aux postes de pom
page.

La gestion d'actifs englobe les travaux d'architecture des bâtim
ents afin de m

aintenir la pérennité des 
ouvrages.

A
ssurer l'entretien nécessaire pour m

aintenir la pérennité des ouvrages sous la responsabilité
du traitem

ent des eaux.

Le S
ervice de la gestion des im

m
eubles est m

andaté pour réaliser les audits aux 4 ans des 
40 bâtim

ents liés aux ouvrages. L'expertise de ce service est ensuite portée à contribution 
pour prioriser et exécuter les travaux.

Les travaux perm
ettent de préserver la ressource en eau.
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